Remarques de l'Union Hyéroise Contre les Nuisances Sonores concernant la réunion organisée par la BAN le 19 décembre 2006








L'UHCNS n'a pas été conviée à cette réunion, bien que la BAN ne puisse ignorer l'intérêt porté par notre association aux nuisances sonores créées par la BAN depuis les témoignages de riverains apportés lors de notre réunion publique du 21 Novembre, à laquelle la BAN était représentée par le Capitaine de Frégate Matrone. Les témoignages de nos adhérents n'étaient sans doute pas les bienvenus.


L'assistance était constituée majoritairement de CIL non exposés aux bruits de l'aéroport, et donc pas concernés par le problème, donc forçément plus faciles à manipuler que notre association, qui s'appuie sur des témoignages nombreux et sur la connaissance technique et juridique des nuisances sonores.


Dans leur exposé, les représentants de la BAN ont voulu démontrer que le bruit des voitures était supérieur à celui des hélicoptères, chose qui n'est absolument pas contestable quand il s'agit des riverains de la voie Olbia, mais que nous contestons absolument quand on parle de la colline de Costebelle. Concernant la voie Olbia, nous comptons d'ailleurs présenter à la Mairie prochainement les résultats de tests de revètement abaissant notablement l'émission sonore des pneus, qui constitue la principale source du bruit  routier. Par ailleurs, le bruit des voitures est un bruit continu, couvrant un spectre sonore large, alors que les hélicoptères constituent une source discontinue, avec des pics de fréquence très marqués, ce qui augmente la gène et provoque des réveils la nuit. 


La BAN a remis aux participants un document dans lequel elle ne tient aucun compte des plaintes émises par certains riverains. Elle se contente d'affirmer, avec une belle autosatisfaction, qu'elle respecte la Charte de Qualité de l'Environnement Sonore établie en 2002 par ses propres services, en fonction de ses propres données et de ses propres analyses. Elle oublie de préciser que certaines hypothèses de travail retenues par elle à l'époque se sont avérées incomplètes et nécessiteraient une remise en cause. Par exemple, la BAN a en 2002 indiqué que le nombre de mouvements n'augmenterait pas sensiblement; Elle a complètement passé sous silence le fait qu'un mouvement d' avion provoque 2 fois 20 secondes de gène, mais qu'un mouvement d'hélicoptère peut provoquer 2 fois 8 à 10 minutes de gène, encore plus s'il s'agit d'un exercice de vol stationnaire.


La BAN se targue de respecter la trève des vols dans la tranche 23h-6h30 pour les avions civils!!! , ce qui explique que, pour le reste elle fasse ce qu'elle veut. Il est clair qu 'en 2002, les représentants des usagers, dont notre association d'ailleurs, n'ont pas réalisé qu'en acceptant cette rédaction ils laissaient là toute liberté à la Base de réaliser des entrainements de nuit et des décollages d'avions d'affaires légers particulièrement bruyants. Aujourd'hui ce point doit être remis en cause devant les abus constatés. Il n'y a aucune raison qu'une personne ayant une réunion à Paris déplace des controleurs aériens à 3h du matin pour mettre en service la tour de contrôle et faire décoller à 4h30 un avion qui réveillera 1000 personnes. Rappelons que nos critiques ne touchent pas aux hélicoptères de Gendarmerie, Samu et autres qui, quand ils ont une mission urgente à remplir, décollent et s'en vont en quelques dizaines de secondes. Précisons aussi que le décollage d'un hélicoptère la nuit par vent d'est se traduit à Costebelle par une augmentation de niveau sonore de 20 à 25 décibels. A titre comparatif, les lois et décrets sur la gène sonore de voisinage  considèrent qu'il y a gène quand le bruit est supérieur au bruit de fond de plus de 3 décibels, le bruit du décollage est donc 6 à 8 fois supérieur au bruit considéré comme maximum tolérable. Il est parfaitement exact que la BAN, comme toute installation militaire, n'est, en principe, pas soumise aux règlementations sur le respect de l'environnement, cependant, la gène est bien là pour les riverains. Il faudra bien un jour en tenir compte, dans le contexte prévisible d'un renforcement des lois environnementales.


La BAN réaffirme respecter les circuits aériens stipulés dans la Charte de Qualité. C'est une affirmation gratuite car la charte de qualité n'est accompagnée d'aucun plan de vol précis. La charte stipule simplement que ? les vols seront organisés en privilégiant des trajectoires orientées sur la facade maritime de manière à éviter les zones fortement urbanisées ?. Cette rédaction est un exemple de la façon trop générale et à sens unique dont a été rédigée la Charte. A partir de ce texte, on peut justifier n'importe quel trajet. Par contre, certains documents préparatoires de la charte de qualité étaient beaucoup plus explicites. Par exemple il était montré que le circuit d'entrainement (circuit  de piste) devait passer à 0,75 miles nautiques du Port Saint Pierre, ce qui n'est pas toujours le cas comme le montrent les réclamations véhémentes de certains habitants du Port. De  même, le circuit de départ vers l'Ayguade devait se faire en ligne droite dans l'axe de la piste et n'obliquer vers la mer qu'après le niveau du Stade       , or ce stade est souvent survolé et certains habitants de l'Ayguade se sont plaints d'avoir été survolés plus de 10 fois dans le même après midi, alors qu'ils habitent en dehors du trajet normal, et de plus, à basse altitude, au point de lire l'immatriculation de l'appareil, ce qui serait impossible si l'altitude de l'appareil était effectivement de 250 m, comme précisé dans les procédures de moindre bruit. Même constatation à l'Almanarre.


La BAN dit que les circuits survolent ? des zones faiblement urbanisées, telles que les Pesquiers, la Capte et l'Ayguade ?. C'est traiter comme quantité négligeable 1000 à 2000 personnes.


En dehors de la Charte Qualité elle même, beaucoup de promesses verbales faites pour convaincre les Hyérois n'ont pas été tenues, comme pour les vols stationnaires, qui ne devaient pas se faire sur Hyères. De même, en octobre 2000, le Capitaine de Vaisseau Faugeron, commandant à l'époque la BAN, déclarait à Var Matin (édition du 17 octobre): ?les mouvements d'arrivée et de départ se feront certes à partir de la base Hyéroise et de préférence par la mer, mais il n'y aura plus de circuit en tour de piste.....Un entrainement autour d'une piste dure une heure contre trois minutes pour un départ d'hélicoptère en entrainement ?. Aujourd'hui, on constate toutes les semaines qu'il y a des hélicoptères en train de faire des tours de piste, voire des avions de liaison ou des avions lourds de transport.


La BAN préfère organiser des réunions café-croissants plutôt que de faire convoquer la Commission Consultative de l'Environnement, qui n'a pas été réunie depuis 2002, en contravention avec l'article 2 de la loi n?85-696 du 11 Juillet 1985 et du décret n?87-341 du 21 mai 1987 qui obligent à une réunion annuelle. De même, la BAN n'a pas révisé le Plan d'Exposition au Bruit, qui est vieux de 31 ans, alors que l'article L147-3 du code de l'Urbanisme et ses décrets d'application lui en fait obligation dès lors que les conditions d'exploitation ont changé. Elle promet un nouveau Plan depuis longtemps (voir Var Matin du 3 octobre 2000!!!!);


Pour toutes ces raisons, et quelques autres encore, nous espérions qu'un dialogue constructif pourrait s'instaurer avec la BAN pour améliorer la situation en douceur . Nous regrettons de constater que la BAN cherche auprès de CIL peu impliqués une approbation de facade et  préfère   monologuer en présence de personnes non concernées plutôt que d'engager la discussion avec les Hyérois qui sont réellement génés par son activité. Nous avons demandé la convocation de la CCE à M.le Préfet du Var et nous allons écrire au Ministre de l'Environnement pour que les lois et décrets créés à l'initiative de ce ministére soient respectés par les Pouvoirs Publics Varois.


Pour conclure, il est inutile d'aller plus loin dans les polémiques. D'une part la BAN affirme qu'elle respecte la Charte de Qualité, de l'autre  certains riverains se plaignent des nuisances provoquées par certaines manoeuvres des hélicoptères. (ces nuisances sont bien réelles car les mesures effectuées à Costebelle ont montré que les manoeuvres d'hélicoptères étaient 15 à 25 décibels plus bruyantes que le niveau sonore normal. Quand un riverain arrive à lire l'immatriculation d'un hélico de sa terrasse, il faut bien que celui ci soit très près!!!). Il faut donc lever cette contradiction en revoyant, comme cela aurait du être fait depuis 2 ou 3 ans, les termes de la Charte de Qualité, de façon qu'elle soit plus représentative de la réalité.


